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33. Ce règlement est modifié par le remplacement,
partout où il se trouve, du mot « vérifiés » par le mot
« audités ».

34. Ce règlement est modifié par le remplacement,
partout où ils se trouvent, des mots « titres d’emprunt »
par les mots « titres de créance ».

35. Le présent règlement ne s’applique qu’aux docu-
ments à établir, déposer, transmettre ou envoyer en vertu
du Règlement 51-102 sur les obligations d’information
continue pour les périodes se rapportant à des exercices
ouverts à compter du 1er janvier 2011.

Toutefois, un émetteur qui se prévaut de la dispense
prévue à l’article 5.3 du Règlement 52-107 sur les
principes comptables et normes d’audit acceptables
peut appliquer les modifications prévues par le présent
règlement à tous les documents à établir, déposer, trans-
mettre ou envoyer en vertu du Règlement 51-102 sur
les obligations d’information continue pour les périodes
se rapportant à un exercice ouvert avant le 1er janvier
2011 si l’exercice précédent ne se termine pas avant le
21 décembre 2010.

36. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier
2011.

Règlement modifiant le Règlement 52-108
sur la surveillance des vérificateurs*

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1 par. 9°, 19°, 19.1° et 34°)

1. Le Règlement 52-108 sur la surveillance des véri-
ficateurs est modifié par le remplacement, partout où ils
se trouvent, des mots « VÉRIFICATEURS » et « de véri-
fication » par respectivement les mots « AUDITEURS »
et « d’audit ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier
2011.

Règlement modifiant le Règlement 52-109
sur l’attestation de l’information
présentée dans les documents annuels
et intermédiaires des émetteurs*

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 11°, 19.4°,
20° et 34°)

1. L’article 1.1 du Règlement 52-109 sur l’attestation
de l’information présentée dans les documents annuels
et intermédiaires des émetteurs est modifié :

1° par le remplacement, dans le paragraphe c de la
définition de l’expression « CIIF », du mot « états finan-
ciers intermédiaires » par les mots « rapports financiers
intermédiaires »;

2° par le remplacement, dans la définition de l’expres-
sion « documents intermédiaires », des mots « les états
financiers intermédiaires » par les mots « le rapport finan-
cier intermédiaire »;

3° par le remplacement de la définition de l’expres-
sion « entité à détenteurs de droits variables » par la
suivante :

« « entité ad hoc » : relativement à un émetteur, une
entité ad hoc au sens des PCGR de l’émetteur; »;

4° par le remplacement, dans la définition de l’expres-
sion « entité consolidée par intégration proportionnelle »,
du mot « produits » par les mots « produits des activités
ordinaires »;

5° par l’insertion, après la définition de l’expression
« entité consolidée par intégration proportionnelle », de
la suivante :

« « états financiers » : les états financiers au sens de
l’article 1.1 du Règlement 51-102 sur les obligations
d’information continue; »;

6° par la suppression de la définition de l’expression
« états financiers intermédiaires »;

7° par le remplacement, dans la définition de « faiblesse
importante », du mot « intermédiaires » par les mots
« le rapport financier intermédiaire »;

* Les seules modifications au Règlement 52-108 sur la surveillance
des vérificateurs, approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-16 du
2 août 2005 (2005, G.O. 2, 4754), ont été apportées par le règle-
ment modifiant ce règlement approuvé par l’arrêté ministériel
n° 2009-08 du 9 septembre 2009 (2009, G.O. 2, 5174A).

* Le Règlement 52-109 sur l’attestation de l’information présentée
dans les documents annuels et intermédiaires des émetteurs,
approuvé par l’arrêté ministériel n° 2008-16 du 25 novembre 2008
(2008, G.O. 2, 6395), Erratum (2009, G.O. 2, 121), n’a pas été
modifié depuis son approbation.
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